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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

psychiatres
Question écrite n° 30416

Texte de la question

M. Dino Cinieri interroge Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative sur la
formation des médecins psychiatres. Il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelle mesure les futurs
psychiatres pourraient acquérir une formation neurologique plus approfondie du fait des corrélations qui peuvent
exister dans de nombreux cas entre troubles psychiques et maladies neurologiques de type tumeur cérébrale.
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